
 il  

    COMMISSION STATUTS REGLEMENTS 

ET OBLIGATIONS DES CLUBS 

 

Procès-verbal 

Section Statuts et Règlements 

 

 

. LITIGES. 
 

REPRISE LITIGE N°102 NOMMAY VIEUX CHARMONT 1 / BES SPORTING 2 

N°55612150 – COUPE BIGMAT LMHD DU 14/05/2026 

Licencié sous le coup d’une suspension. 

Dossier transmis par la commission de contrôle des feuilles de match. 

 

PV INTERNE 

 

***** 

 

REPRISE LITIGE N°103 BES ORCHAMPS OP 1 / THISE CHALEZEULE 1 N°53476065 

– DEPARTEMENTAL 2 GR D DU 10/05/2026 

Licencié sous le coup d’une suspension. 

Dossier transmis par la commission de contrôle des feuilles de match. 

 

PV INTERNE 

 

***** 

 

REPRISE LITIGE N°109 CHATEAU DE JOUX 3 / ARCHE 1 N°54006867 – 

DEPARTEMENTAL 3 GR H DU 17/05/2026 

Licencié sous le coup d’une suspension. 

Dossier transmis par la commission de contrôle des feuilles de match. 

 

PV INTERNE 

 

***** 

 

REPRISE LITIGE N°110 VOUJEAUCOURT 2 / ROCHES AUTECHAUX 1 N°53490805 

– DEPARTEMENTAL 3 GR C DU 17/05/2026 

Licencié sous le coup d’une suspension. 

Dossier transmis par la commission de contrôle des feuilles de match. 

 

PV INTERNE 

 

Réunion du :  

A :  

3 juin 2026 

Visioconférence à 18H15 

Présidence :  M. SURDOL Philippe. 

Présents : 

 

M. DESGRANGES Yannick - GERALDES Raphaël – MANSO Jean-Luc - 

VIENOT Albert. 

Excusés :  

 

MME GUERRA BORGES Michelle 

M. CRETENET Jean-Pierre – HOFF Dominique - KHELIFI Arezki. 

 



***** 

 

REPRISE LITIGE N°111 LE CHATELEU 1 / MASSIF HAUT DOUBS 1 N°54005251 – 

DEPARTEMENTAL 2 GR C DU 17/05/2026 

Licencié sous le coup d’une suspension. 

Dossier transmis par la commission de contrôle des feuilles de match. 

 

PV INTERNE 

 

***** 

 

LITIGE N°112 3 CANTONS 2 / VILLARS ISLE 3 N°53490811 – D3 GR C DU 31/05/2026  

Match arrêté à la 2ème minute de jeu par l’arbitre officiel de la rencontre, en raison d’un orage 

ayant rendu le terrain impraticable. 

 

La commission,  

. Attendu les explications portées sur la FMI et les signatures de l’arbitre officiel et des 

deux équipes en présence, 

. Attendu le rapport complémentaire de l’arbitre officiel de la rencontre, 

. Donne match à rejouer à une date ultérieure, 

. Transmet la décision à la commission des compétitions séniors pour la reprogrammation 

de la rencontre, 

. Attire l’attention des clubs sur les règlements généraux en matière de match dit à rejouer, 

en particulier l’Article 120 des RG de la FFF. 

 

***** 

 

LITIGE N°113 NORD TERRITOIRE 1 / AUDINCOURT 2 N°53450722 – D1 GR A DU 

31/05/2026 

Réserves d’avant match déposées par le club de NORD TERRITOIRE et confirmées par mail 

officiel le 1er juin 2026 : « Je soussigné Thomas BARROS capitaine ASNT pose réclamation 

d’avant match contre AS AUDINCOURT B pour avoir inscrit sur la feuille de match le joueur 

Nabil LALOUANI N° 4 alors que celui-ci a disputé la rencontre de championnat de R1 Gr B du 

17 mai à Pontarlier, selon le paragraphe 3 de l’article 167 des règlements généraux de la FFF 

2026/2026. L’équipe A de AUDINCOURT ayant terminé son championnat. » 

 

La commission, 

. Attendu que l’Article 167 point 3 ne s’applique pas dans cette situation (concerne 

uniquement les clubs ayant une équipe évoluant en championnat national),  

. Dit la réserve irrecevable, 

. Confirme le résultat de la rencontre, à savoir 3 à 2 en faveur de AUDINCOURT 2 (3 

points) au détriment de NORD TERRITOIRE 1 (0 point), 

. Inflige au club de NORD TERRITOIRE l’amende règlementaire de 30 euros pour les 

frais de confirmation de réserves, conformément au barème financier. 

 

***** 

 

LITIGE N°114 BOUROGNE 1 / DELLE 2 N°54829347 6 D4 GR A DU 31/05/2026 

Réserves d’avant match déposées par le club de BOUROGNE et confirmées par mail officiel le 

31 mai 2026 : « Je soussigné PLUMELEUR Florian 1320473862 Capitaine de BOUROGNE 

formule des réserves pour le motif suivant : Plusieurs joueurs de l’équipe de DELLE évoluaient 

dans la catégorie supérieure le dernier match. » 

 

La commission, 



. Attendu que la réserve d’avant match posée par le club de BOUROGNE n’est pas 

nominale et qu’elle est insuffisamment motivée (Article 142 des RG de la FFF), 

. Dit la réserve irrecevable, 

. Confirme le résultat de la rencontre, à savoir 4 à 0 en faveur de DELLE 2 (3 points) au 

détriment de BOUROGNE 1 (0 point), 

. Inflige au club de BOUROGNE l’amende règlementaire de 30 euros pour les frais de 

confirmation de réserves, conformément au barème financier. 

 

***** 

 

LITIGE N°115 BOUROGNE 2 / HERIMONCOURT ABBEVILLERS 2 N°54831087 -D4 

GR B DU 31/05/2026 

Réclamation d’après-match du club de HERIMONCOURT ABBEVILLERS adressée depuis la 

boite mail officielle le 2 juin 2026 : « Les joueurs SIMONCINI Enzo Licence n°2546357853, 

CHEVIET Jean-Michel Licence n°1338807496, DERINGOZ Aydin Licence n°1384017169, 

SIMONCINI Hugo Licence n°2545507331 et BIZ Umit Licence n°2543236722 sont 

susceptibles d’avoir joué plus de 10 matchs avec l’équipe A, seul trois sont autorisés par le 

règlement. » 

 

La commission, 

. Attendu que la réclamation d’après match est recevable sur la forme et sur le fonds, 

. Attendu après vérification des feuilles de match de l’équipe de BOUROGNE 1, qu’aucun 

des joueurs de BOUROGNE 2 cités par le club de HERIMONCOURT ABBEVILLERS n’a 

participé à plus de 10 matchs de championnat en équipe supérieure,  

. Confirme le résultat de la rencontre, à savoir 11 à 0 en faveur de BOUROGNE 2 (3 

points) au détriment de HERIMONCOURT ABBEVILLERS 2 (0 point), 

. Inflige au club de HERIMONCOURT ABBEVILLERS l’amende règlementaire de 30 

euros pour les frais de réclamation, conformément au barème financier. 

. Rappelle au club de HERIMONCOURT ABBEVILLERS qu’il ne peut procéder, 

conformément à l’Article 187 des RG de la FFF, qu’à une réclamation (et non une 

évocation). 

 

***** 

 

RAPPEL à l’ensembles des clubs : 

Conformément à l’Article 187 des RG de la FFF, un club n’a pas la possibilité de faire une 

évocation. Il peut uniquement faire une réclamation. 

 

. FORFAITS SIMPLES DECLARES 
 

MATCHS DU 23-24/05/2026 

NOIDANAIS 1 / MORTEAU MONTLEBON 1   SEN F A 11 D1 54215187 

AMANCEY BOL CHANT 1 / DOUBS SUD 1   U11 GR 18 55477851 

BELFORT ASM 5 / BESSONCOURT ROP LAR 2  U11 GR 23 55478067 

 

MATCH DU 27/05/2026 

FRANCHEVELLE 1 / LES FONGES 91 1     D1 FUTSAL 55482340 

 

MATCHS DU 30-31/05/2026 

ST HIPPOLYTE 1 / BRETONVILLERS 1    D3 GR D 54029632 

BELFORT SUD 3 / CHEVREMONT 2    D4 GR A 54829348 

ST HIPPOLYTE 1 / GJSF VAL CERISE 2    SEN F A 8 GR C 55383273 

E.MASS CHAT LAC MOU 22 / GJ PORTES HT DOUBS 21 U18 D2 GR A 55414080 

OFFEMONT 22 / SELONCOURT 21    U18 D2 GR E 55414785 

EXINCOURT 1 / E. VOUJEAUCOURT BAVANS 1  U15 D1 ELIT GR B 55402322 



E. VOUJEAUCOURT BAVANS 2 / E. MEZIRE DAMPIER 1 U15 D3 GR E 55403966 

PIERREFONTAINE LAV 1 / CHARQUEMONT 1  U13 GR 21 55467929 

BAUME DAMES 3 / GJ 4 VILLAGES 2    U13 GR 22 55469382 

ORNANS 3 / VAL LOUE 3      U13 GR 29 55470115 

ROUGEGOUTTE CHAUX 1 / MEZIRE FESCHES 2   U11 GR 12 55483306 

ST VIT 2 / AUXON MISEREY 1     U11 GR 21 55477966 

MONTFAUCON MOR GEN 2 / BAUME DAMES 3  U11 GR 27 55478190 

CHATENOIS FORGES 1 / MONTFAUCON MOR GEN 2 U17 EXCEL 54019074 

 

MATCH DU 01/06/2026 

LES FONGES 91 1 / BES ACADEMIE FUTSAL 3  D1 FUTSAL 55482322 

 

Amende réglementaire aux clubs soulignés : 

 Seniors     Forfait déclaré et officialisé 35 euros. 

Seniors F, U18F, U15F  Forfait déclaré et officialisé 25 euros. 

 Jeunes à 11 G    Forfait déclaré et officialisé 25 euros. 

 Jeunes animation à 8 F et G  Forfait déclaré et officialisé 20 euros. 

 Jeunes animation à 5 F et G  Forfait déclaré et officialisé 10 euros. 

 Loisir vétérans   Forfait déclaré et officialisé 35 euros. 

 Loisir F    Forfait déclaré et officialisé 20 euros 

 

 

. FORFAITS SIMPLES DECLARES HORS DELAI 

 

 

MATCHS DU 23-24/05/2026 

CHATILLON DEVECEY / ENT VILLERS LES FINS 2  U18 D1 GR B 55413924 

PONTARLIER CA 1 / EXINCOURT 1    U11 GR 2 55474404 

 

MATCHS DU 30-31/05/2026 

DELLE 1 / BAVILLIERS 3      D2 GR A 53551662 

BAUME DAMES 3 / PONT ROIDE VERMOND 3  D3 GR C 53490808 

QUATRE MONTS 2 / GUYANS VENNES 2   D3 GR F 53492299 

LES FINS 2 / LES FONGES 91 2     D3 GR G 54007393 

FORGES AUDINCOURT 1 / MONTANDON 2   D4 GR C 54831885 

BAVANS 1 / MATHAY 3      D4 GR D 54832722 

CHATILLON DEVECEY 2 / AVANNE AVENEY 2  D4 GR G 54850181 

TT PONTARLIER 2 / LAC REMORAY VAUX 3   D4 GR H 54852048 

AMANCE CORRE POLAIN 1 / SPORTING FUTSAL BES 2* D1 FUTSAL 55482339 

*Frais de déplacement d’un des arbitres officiels à la charge de SPORTING FUTSAL BES 

BELLEHERBE SANCEY / CLERVAL ANTEUIL   U18 F A 8 GR B 55362473 

ORNANS 2 / AVANNE AVENEY 2    U11 GR 33 55479262 

EXINCOURT 2 / US SOCHAUX 1     U13 GR 5 55466710 

 

Amende réglementaire aux clubs soulignés : 

 Seniors      Forfait déclaré hors délai 50 euros. 

 Seniors F, U18F, U15F   Forfait déclaré hors délai 35 euros. 

 Jeunes à 11 G     Forfait déclaré hors délai 35 euros. 

 Jeunes animation à 8 F et G   Forfait déclaré hors délai 30 euros. 

 Jeunes animation à 5 F et G   Forfait déclaré hors délai 10 euros. 

 Loisir vétérans    Forfait déclaré hors délai 35 euros. 

 Loisir F     Forfait déclaré hors délai 20 euros  

 

 

. FORFAITS SIMPLES NON DECLARES 



 

MATCH DU 29/04/2026 

MONTBELIARD ASC 2 / GRAND CHARMONT 1  U13 GR 5 55466697 

 

MATCH DU 23-24/05/2026 

GJ DU BALLON 2 / GRAND CHARMONT 1**   U15 D3 GR G 55404235 

**Frais de déplacement de l’arbitre officiel à la charge de GRAND CHARMONT. 

 

MATCHS DU 30-31/05/2026 

GJ JEUNES SAUGEAIS 1 / ROUGEMONT CONCORDE 1 U13 GR 20 55467572 

SC MONTBELIARD 1 / BAVILLIERS 2    U11 GR 14 55477589 

FC SOCHAUX MONTBELIARD     FINALE FESTI FOOT U11  

  

Amende réglementaire aux clubs soulignés :  

Seniors     Forfait non déclaré 100 euros. 

  Seniors F, U18F, U15F  Forfait non déclaré 65 euros. 

  Jeunes à 11 G    Forfait non déclaré 65 euros. 

  Jeunes animation à 8 F et G  Forfait non déclaré 50 euros. 

  Jeunes animation à 5 F et G  Forfait non déclaré 15 euros. 

  Loisir vétérans   Forfait non déclaré 35 euros. 

  Loisir F    Forfait non déclaré 20 euros 

 

. FORFAITS GENERAUX 

 

ROUGEMONT CONCORDE 1     U13 GR 20 

GJ PORTES HT DOUBS 21      U18 D2 GR A 

OFFEMONT 22       U18 D2 GR E 

CLERVAL ANTEUIL      U18 F A 8 GR B 

 

Amende réglementaire aux clubs : 

 Seniors D1 D2 D3   Forfait général 150 euros. 

 Seniors D4 - HDCB   Forfait général 75 euros. 

 Seniors F à 11    Forfait général 75 euros 

 Seniors F à 8    Forfait général 50 euros 

 Jeunes à 11F et G   Forfait général 75 euros 

 Jeunes animation (sauf U7/U9)        Forfait général 50 euros 

 Loisirs/Vétérans   Forfait général 75 euros 

 

. RESERVES NON CONFIRMEES 

 

MATCH DU 23/05/2026 

ARCHE 1 / PAYS MAICHOIS 2    U15 D2 GR A 55402736 

 

MATCH DU 31/05/2026 

ROSET FLUANS 1 / ROCHE NOVILLARS 4  D4 GR G 54850182 

 

Amende réglementaire aux clubs soulignés de 23 €. 

 

. ABSENCE FEUILLE DE MATCH ET DE DEFI MALGRE RAPPEL EN 

U13 ET U11 

 

MATCHS DU 09/05/2026 

BELFORT ASM 3 / DANJOUTIN ANDELN 2   U13 GR 4 55466665 

VILLARS ISLE 1 / SELONCOURT 2   U11 GR 9 55476122 



 

MATCH DU 14/05/2026 

MONTS USIERS 1 / LAC REMORAY VAUX 2  U11 GR 32 55479223 

 

 Amende correspondante de 100 € 

 

 

   Le Président,         Le Secrétaire de séance, 

Philippe SURDOL        Yannick DESGRANGES 

 

 

RAPPEL : Les décisions de la Commission des statuts et règlements sont susceptibles d’appel 

dans les formes et conditions prévues aux articles 188, 189, 190 et 3.4 de l’Annexe 2 des 

Règlements Généraux de la F.F.F. 


